Dr Nsaba Buturo

Minister of State for Information

Office of the President

Parliament Building

P.O. Box 7168

Kampala, Uganda

Fax: +256 256888

Monsieur le ministre d’Etat,

Je vous écris en tant que membre d’Amnesty International. Comme vous le savez, Amnesty International est un mouvement international dont la conception est celle d’un monde dans lequel toute personne jouit des droits consacrés par la Déclaration Universelle des Droits Humains et par d'autres standards internationaux des droits humains.

 A ce titre, j’aimerais exprimer mon plus profond regret concernant les déclarations et la position du gouvernement ougandais face aux lesbiennes, gays , bisexuel-le-s et transgenres. De plus je suis vivement préoccupé par le fait que les lesbiennes, gays , bisexuel-le-s et transgenres soient toujours harcelés en Ouganda et que leur liberté d’expression et d’association soit violée selon les ordres des autorités gouvernementales. 

Je vous rappelle que l’Ouganda a souscrit à la Convention Internationale sur les Droits Civils et Politiques qui demande aux états d' « empêcher toute discrimination et de garantir une protection égale et effective contre toute discrimination pour n’importe quelle raison telle que  la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou autre, l’origine nationale ou sociale , la propriété, la naissance ou autre statut » et que cet article a depuis longtemps été interprété comme incluant toute discrimination sur base de l’orientation sexuelle.

Je vous prie d’interdire formellement toute incitation à la discrimination, hostilité ou violence contre les lesbiennes, gays, bisexuel-le-s et transgenres. Cette interdiction doit être faite en accord avec les standards internationaux interdisant l’incitation à la haine et les standards antidiscriminatoires, standards auxquels l’Ouganda a souscrit. Je vous demande de mettre tout en œuvre rapidement afin que les lesbiennes, gays , bisexuel-le-s et transgenres en Ouganda jouissent effectivement de leurs libertés d’expression et d’association garanties pas la Constitution ougandaise et la Convention Internationale sur les Doits Civils et Politiques à laquelle votre pays a souscrit. 

De plus, je vous exhorte à assurer une protection adéquate des défenseurs des droits humains actuellement menacés en raison de leur activité pour les droits LGBT. Leur travail devrait être soutenu et ils devraient être consultés sur les initiatives politiques les concernant. Le gouvernement devrait enlever les obstacles légaux et administratifs qui empêchent des militants des droits LGBT d’effectuer leur travail. Il devrait mettre en application les articles de la Déclaration de l’ONU sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société pour promouvoir et protéger les droits humains reconnus universellement et les libertés fondamentales, ainsi que les recommandations du Représentant Spécial du Secrétaire Général sur les défenseurs des droits humains.

Je vous demande enfin, que vous preniez, en tant que membre du Parlement, des mesures pour révoquer les sections 140 et 141 du Code Pénal ougandais qui violent les droits des lesbiennes, gays , bisexuel-le-s et transgenres à la liberté d’expression, d’association, le droit à être libre de toute discrimination, ainsi que celui d’être traité de façon égale devant la loi.

En espérant que vous tiendrez compte de mes demandes, je vous prie, Monsieur le ministre d’Etat, d’agréer mes salutations distinguées.
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